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REUNION D’INFORMATION AUX SYNDICATS

SUR LA CAMPAGNE BUDGETAIRE 2008

PV réunion a

Le 7 avril 2008

Le Directeur de l’ARH énonce les nouveautés et les spécificités rhône alpines de la campagne budgétaire 2008 après avoir rappelé les repères généraux (ONDAM hospitalier en croissance de 3.18%, fondé sur une croissance de 2%, effet volume d’activité fixé à 1.7% et croissance des tarifs après réajustement de 0.50%) :

· la LFSS 2008 modifie le mode de saisine des Chambres Régionales des Comptes pour les établissements dépassant certains niveaux de déficit

· Les CPAM seront susceptibles de demander des ententes préalables pour certaines hospitalisations (équivalent à une substitution HC en ambulatoire pour les cataractes, extractions dentaires…)

· Les allocations de fin d’année dites de « tension budgétaire » doivent désormais prendre la forme d’un avenant au CPOM, dans le cadre d’un plan de retour à l’équilibre.

· Des mesures ciblées pour le SSR ont été dégagées : 12 millions d’€ en Rhône Alpes

· L’enveloppe destinée à l’accompagnement de la vingtaine d’établissements nécessitant un retour à l’équilibre d’ici 20012 est d’environ 80 millions d’€.  

· Rhône Alpes présente au global un tassement d’activité.

· Rhône Alpes représente environ 10% des crédits nationaux

Le SNCH questionne l’ARH sur :

1°) Le calendrier qui implique des EPRD validés à mi campagne. Quel sens peut avoir l’EPRD comme outil d’anticipation et comment contractualiser en interne dans des délais raisonnables ?

Le DARH attribue au calendrier électoral l’essentiel du retard avéré. Il faut donc « faire avec ».

2°) La méthode qui condamne les établissements à connaître une activité supérieure à 1.7% pour espérer consolider les financements 2007. Là encore c’est le principe de réalité qui est invoqué.

La déclinaison régionale s’illustre par une forme de tutorat pour certains établissements cibles en état de « pré redressement ». L’ARH certifie que sa volonté est d’éviter que la situation de ces dits établissements n’empire, le temps étant leur ennemi.

Autre spécificité régionale fort décriée : l’absence de respect de l’autonomie des établissements qu’était censée apporter la T2A par le biais des refus de publication de postes médicaux. Le SNCH souligne que ces demandes de postes rentrent dans les démarches soit de projet d’établissement soit d’EPRD antérieurement validés par l’ARH et qu’il en découle une perte de crédibilité des directeurs, dans une position intenable auprès des communautés médicales hospitalières, leurs engagements contractuels n’étant pas respectés.

Le DARH estime en effet qu’il y a une injonction contradictoire entre l’autonomie laissée aux établissements dans la définition de leurs emplois s’ils sont financés et le principe de validation par les ARH. Il a souhaité informer les établissements qui voient leurs postes non publiés avant d’en informer le CNG, par courtoisie. Il précise que le plus souvent, il s’agit d’un manque d’information sur les postes (pourvus par un PHC par ex ?) ou d’une réserve sur son financement mais qu’en tout état de cause une seconde publication annuelle est possible.

3°) le financement des budgets annexes et notamment des lits d’USLD : le SNCH demande si la gestion des autorisations de lits correspond à un transfert de charges non avoué entre financeurs, quelle différence de prise en charge y a-t-il entre un établissement qui a tous ses lits validés et son voisin qui n’en a aucun ou moins de 30 ?

Le DARH rappelle que nous partons de loin, que tous les lits d’USLD devaient être transformés en EHPAD. Par ailleurs, les EHPAD avec SMTI seront financés et le SROS personnes âgées est en cours de révision avec des objectifs ambitieux donc une seconde répartition des lits d’USLD est envisagée.
4°) Les MIG et l’accompagnement des contrats : le SNCH interroge l’ARH sur la méthode et fait part des difficultés concrètes à ouvrir une activité nouvelle qui émarge à cette enveloppe : cela doit se faire souvent sans moyens avec une hypothétique régularisation postérieure.

Le DARH rappelle que les activités énoncées dans le décret sont financées et qu’une étude de la DHOS est en cours pour intégrer dans les MIG les gardes et astreintes et la prise en charge de la précarité.

Concernant les « AC » : il s’agit de crédits non pérennes, d’aides ponctuelles à l’investissement via les crédits Hôpital 2007 puis 2012 et qu’en tout état de cause, cela ressort d’engagements contractuels.

En réponse à d’autres questions sur l’absence de plus value pour les personnels de la recherche de performance (dégradation des conditions de travail, précarisation etc…), le DARH suggère aux organisations syndicales d’adresser leurs remarques aux parlementaires afin qu’ils s’emparent de ces questions lors du débat sur les moyens consacrés à la santé en France.

Toutes les questions sur les CAE, les décomptes d’heures supplémentaires, les CET sont remises à la transmission d’un tableau de bord des données sociales régionales déjà consultable sur le site de l’ARH pour les données 2006.

L’ARH s’est engagée à transmettre également un tableau de synthèse des données financières comprenant notamment des items sur le niveau d’endettement.

